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Canonisation
du Frère André 
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Après tout ce blanc vient le vert, 
après le froid le soleil,

après le noir vient le réveil, 
après l’hiver… 

bon retour printemps !

Joyeuses Pâques !

Une nouveauté sur le site Internet du diocèse.  
Une émission web où nous retrouvons une équipe

dynamique et des discussions surprenantes sur différents sujets 
d’actualité : La famille – L’Église a-t-elle un avenir ? – Un conflit 

de générations ? – Présence de l’Église dans les enjeux sociaux? 
– Une société laïque est-elle une menace pour la foi ?  C’est un 
rendez-vous avec Jacques Bouchard, Marc Fournier, Patricia Néron, 

Mylène Renaud et Daniel Jean à l’animation.

Bienvenue à l’émission O-DIO16 !
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Nouveaux mandats pastoraux
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MME LISE GAGNÉ

Mgr André Rivest a remis un premier mandat pastoral 
à Mme Lise Gagné, le dimanche 7 mars 2010, à 

l’église St-Ambroise.

C’est un cheminement particulier qui a conduit Lise dans 
notre équipe pastorale de l’Unité de la Rencontre.  Il y 
quelques années, elle a répondu à un appel du Seigneur 
pour être au service de notre Église, de son Église. Elle 
terminera très bientôt son Bac en théologie, qu’elle a en-
trepris tout en œuvrant en pastorale paroissiale, d’abord 
à Notre-Dame-de-la-Paix de Jonquière puis, il y a un an 
et demi, dans notre unité pastorale. Elle est actuellement 
responsable de l’initiation chrétienne et de l’éducation 
de la foi des adultes dans nos quatre communautés 
chrétiennes.

Lise est une personne sensible, accueillante. Elle aime les gens. Son plus cher désir: 
être avec eux. Elle a déménagé dans notre milieu, précisément au Lac Duplessis, 
pour avoir la possibilité de s’impliquer davantage. C’est une passionnée de la vie, 
de la spiritualité et surtout de la Parole de Dieu. C’est une personne déterminée et 
persévérante. De plus, elle est douée d’un très bon sens de l’humour.

MME ROLANDE THIVIERGE

Le dimanche 28 février, en l’église 
Saint-Joseph d’Alma, Mgr André 

Rivest a présidé la célébration pendant 
laquelle il a remis un premier mandat 
pastoral à Mme Rolande Thivierge.  

Déléguée par l’équipe pastorale pour 
œuvrer au service de la Solidarité 
sociale, Mme Thivierge exerce sa 
mission particulièrement auprès des 
personnes endeuillées, malades et 
appauvries.  Elle siège à plusieurs Tables 
de concertation qui se préoccupent des 
personnes qui subissent la pauvreté  ou 
la violence.

Mgr Rivest, à droite Lise Gagné, et deux autres membres de 
l’équipe, Johanne Thériault et Denise Imbeault.
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Nominations
CONSEILS, COMITÉS ET CORPORATIONS

NOUVEAUX MANDATS 
M. Jean Cyr : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Henri-
de-Taillon.
M. Pierre Bergeron : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Bruno.
Mme Carmen Boilard : vice-présidente de l’assemblée de fabrique de la 
paroisse Saint-Edmond-les-Plaines.
M. Gilles Boily : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Bruno.
M. Jeannot Claveau : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Félix d’Otis.
M. Benoit Dionne : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Honoré.
Mme Pauline Duchesne : vice-présidente de l’assemblée de fabrique de la 
paroisse l’Ascension-de-Notre-Seigneur.
M. Gilles Émond : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse Saint-
Cœur-de-Marie.
Mme Céline Harvey : présidente de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Honoré.
Mme Clémence Houde : présidente de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-François-d’Assise de Petit-Saguenay.
M. Gaston Lambert : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Édouard de Péribonka.
M. Claude Larouche : vice-président de l’assemblée de fabrique de la 
paroisse Saint-Cœur-de-Marie.
M. Laurent Larouche : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
l’Ascension-de-Notre-Seigneur.
Mme Céline Rondeau : présidente de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Notre-Dame-du-Royaume de Chicoutimi.

L’évêque du diocèse, Mgr André Rivest, fait part des nominations suivantes :

M. Réjean Savard : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse Saint-
Michel de Dolbeau-Mistassini.
M. Clément Simard : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Wilbrod d’Hébertville-Station.
M. Pierre Vachon : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Notre-Dame-du-Royaume de Chicoutimi.

MANDATS RENOUVELÉS
M. Pierre Beaulieu : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Édouard de Péribonka.
Mme Ghislaine Dallaire : présidente de l’assemblée de fabrique de la 
paroisse Notre-Dame de La Doré.
M. Raymond Gauthier : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Gérard-Majella de Larouche.
M. Jean-Roch Lavoie : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Notre-Dame-de-l’Assomption d’Hébertville.
M. André Martel : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Michel de Dolbeau-Mistassini.
M. Paul-Armand Ouellet : vice-président de l’assemblée de fabrique de la 
paroisse Sainte-Lucie d’Albanel.
Mme Violaine Rathé : présidente de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Ludger-de-Milot.
Mme Colette Tremblay : présidente de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Antoine-de-Padoue de St-Gédéon. 
M. Marc Tremblay : vice-président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Sainte-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus de Jonquière.
M. Raymond Tremblay : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-David de Falardeau.
M. Gérard Verreault : président de l’assemblée de fabrique de la paroisse 
Saint-Jean-de-la-Croix de Dolbeau-Mistassini.

Les évêques écriront de nouveau à la ministre de l’Éducation
De nouveau, la question scolaire a retenu l’attention des évêques catholiques du Québec réunis en assemblée plénière.  La publication par la ministre 
de l’Éducation, le 3 février dernier, d’un projet de règlement pour modifier le régime pédagogique des écoles du Québec a suscité plusieurs expressions 
d’inquiétude dans la population. Les évêques comprennent cette réaction, car le règlement proposé soulève en effet plusieurs questions.

Si ce règlement entrait en vigueur, l’article du régime pédagogique contenant la liste des congés obligatoires pour les élèves disparaîtrait. La ministre a 
reconnu que cela avait pour objectif, notamment, de permettre l’organisation d’activités pédagogiques le samedi ou le dimanche, si nécessaire ou souhaité 
par telle ou telle communauté locale.

Mais la mesure surprend par son ampleur: pour permettre des exceptions les fins de semaine, on abolirait tous les congés et fêtes du calendrier scolaire! 
Qui alors établirait ce calendrier s’il n’y a plus de référence commune pour tout le Québec? Et que signifierait, pour la vie de famille en particulier, le fait 
de ne plus reconnaître même le besoin d’au moins une journée de repos hebdomadaire commune à tous, laquelle, dans notre culture et notre tradition, 
est le dimanche ? Et que dire de ces fêtes profondément ancrées dans notre imaginaire et nos coutumes que sont Noël, le Jour de l’An, le Vendredi saint et 
la Saint-Jean? Quelles implications le silence sur ces célébrations fondatrices de notre identité commune aurait-il ?  Ces questions, et d’autres, ne peuvent 
être ignorées. Dans son projet de règlement, la ministre invite toutes les personnes ayant des commentaires à formuler à lui écrire. Les évêques l’ont fait et 
ont rendu leur lettre publique. 

L’Assemblée des évêques catholiques du Québec est un lieu d’échange et de concertation où les évêques s’apportent une aide mutuelle dans l’accomplissement 
de leur ministère et dans leur engagement dans la société. Trente évêques en sont membres actuellement. Ils se réunissent en assemblée plénière deux fois 
par année, en mars et en septembre, généralement à Trois-Rivières, au sanctuaire Notre-Dame-du-Cap.

†  Martin Veillette
Président de l’Assemblée des évêques catholiques du Québec 
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Journée des malades à Roberval

En cette 18e journée mondiale des malades, le 11 février 2010, Mgr 
André Rivest a visité l’Hôtel-Dieu de Roberval.  Arrivé vers 9h15, il fut 

accueilli par les responsables de la pastorale au CSSS Domaine-du-Roy, 
soit MM. les abbés Raymond Larouche et Martin Lévesque ainsi que les 
animatrices de pastorale Sœur Jeannine Bouchard amj et Mme Sylvie 
Tremblay.  Mme France Guay, présidente du Conseil d’administration 
du CSSS, s’est jointe au comité d’accueil.

Le frère André a inspiré plusieurs 
générations de Québécois et de 

Québécoises. Ils ont reconnu en lui 
un exemple d’une vie chrétienne 
entièrement tournée vers Dieu et 
les autres, et en particulier vers 
les personnes qui souffrent.  Déjà 
de son vivant, sa dévotion à saint 
Joseph avait inspiré les foules 
et sa réputation avait dépassé 
les frontières, de telle sorte que 
l’Oratoire qu’il a fondé sur le Mont 
Royal est devenu un des grands 
lieux de pèlerinage du monde. 

Nous rendons grâce à Dieu pour l’annonce par le pape Benoît XVI de sa 
canonisation, le 17 octobre prochain. 

Nous partageons la joie de tous ceux et celles qui ont espéré et prié 
depuis des années pour que ce jour vienne enfin et nous sommes 

Dans sept mois, le Frère André sera canonisé

La visite a débuté par l’Urgence, pour se poursuivre sur les départements 
de courte durée, où il a rencontré des malades et salué les membres 
du personnel, autant soignant que de soutien.  Prenant le dîner à la 
cafétéria accompagné de quelques membres de la direction générale, 
Mgr Rivest s’est plu à saluer les personnes présentes.

En après-midi, l’évêque a visité les résidants des Centres d’hébergement 
de Roberval.  Il a présidé par la suite une célébration eucharistique à 
laquelle étaient présents plusieurs résidents, bénévoles et membres du 
personnel.

Aucun département ne fut omis lors de cette visite, où les malades ont eu 
la première place.  Chaque jour doit être une journée spéciale pour nos 
malades; mais une fois par année, le 11 février, jour de la fête de Notre-
Dame de Lourdes, elle doit être plus solennelle.

Raymond Larouche, prêtre
Pour le Service de pastorale du CSSS Domaine-du-Roy

particulièrement fiers qu’un fils de notre terre soit maintenant proposé 
comme un modèle de sainteté à l’ensemble de l’Église universelle. Dans 
le mystère de la communion des saints, tous les catholiques du monde 
pourront désormais recourir à sa prière et à son intercession et l’honorer 
comme l’un des grands témoins de la foi en Jésus-Christ et, bien sûr, de 
la dévotion à saint Joseph.

Au cours des prochains mois, les évêques du Québec se prépareront à 
cette canonisation de multiples façons…

†  Martin Veillette
Président de l’Assemblée des évêques catholiques du Québec

Soulignons que le programme des célébrations et des festivités, à 
Rome en octobre et à Montréal en novembre, est actuellement en 
pleine création. Dès qu’il sera fin prêt, il sera mis en ligne au www.
saint-joseph.org et diffusé dans la revue L’Oratoire et le bulletin L’Ami 
du frère André. Si vous souhaitez vous joindre à la grande famille 
de l’Oratoire pour le pèlerinage à Rome en octobre, à l’occasion 
de la canonisation de frère André, n’hésitez pas à contacter Louise 
Pesant au 514 733-8211, poste 2102. Préparons-nous à la fête! 

Fête de la fidélité

Une fête diocésaine aura lieu le dimanche 2 mai 2010, à 14h, à la Cathédrale de Chicoutimi, à l’intention 
des couples, des religieux, religieuses et des prêtres qui célèbrent cette année un Jubilé d’Or ou de Diamant 

(50, 60, 65, 70 ou 75 ans) de mariage, de profession religieuse ou de prêtrise.  On demande aux personnes 
concernées de communiquer dès maintenant au presbytère de leur paroisse afin que Mgr André Rivest puisse 
leur adresser une invitation.
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Activités à l’IFTP
Préparation au ministère auxiliaire de la communion
Au cours du mois de mars, des personnes appelées à rendre le service de ministre auxiliaire de la communion, dans leur communauté, ont 
participé à une formation donnée à Chicoutimi, Alma et St-Félicien.  Cette formation offre un ressourcement sur le sens de l’eucharistie dans 
la vie chrétienne. Elle aborde des aspects plus pratiques du ministère auxiliaire de la communion, autant en cours de célébration que dans le 
service de la communion à domicile, pour les personnes malades ou incapables de se déplacer.

Atelier « Initiation à la Bible » 
Une nouvelle session sera offerte avec la communauté du Cursillo du secteur Alma Sud, à l’église St-Jude, à compter du 6 avril 2010. Ces 
rencontres seront l’occasion d’ouvrir la Bible pour l’apprivoiser et ainsi découvrir, par la lecture communautaire, que le texte nous permet 
d’être à l’écoute de Dieu, qui nous parle aujourd’hui. Animées par René Guay, ces sessions permettent différents apprentissages en lien avec 
la lecture communautaire de la Bible.

Session Célébrer le baptême et les funérailles chrétiennes
Animées par Denis Côté, deux rencontres sur le baptême ont été vécues par des diacres et leur épouse et par les séminaristes, en janvier et 
février. La première rencontre s’est intéressée au rituel du baptême ainsi qu’à sa théologie ;  la deuxième a traité de la célébration elle-même 
et des symboles. Elle a visé à dégager quelques principes de la présidence de la célébration du baptême.

En mars et en avril, les mêmes personnes auront l’opportunité de vivre une autre session qui portera sur les funérailles chrétiennes. Une 
rencontre explorera les enjeux anthropologiques et théologiques des funérailles ; l’autre s’intéressera aux composantes rituelles de la 
célébration des funérailles, comme proposition d’un chemin pour accompagner l’épreuve de la mort, en l’inscrivant dans le mystère pascal 
du Christ.

Atelier d’intégration
Au cours de l’année 2009-2010, les prêtres nommés au service pastoral paroissial auront vécu quatre ateliers. Un portait sur le feedback 
de reconnaissance et un autre sur celui d’amélioration. Les deux autres sont des ateliers d’intégration, qui ont pour objectif d’optimiser 
l’intégration du contenu des ateliers au quotidien. 

C’est à la fin d’avril que se vivra le dernier atelier pour cette année, qui en sera un d’intégration du contenu sur le feedback d’amélioration, 
qui a été vécu par une trentaine de prêtres.

Les coachs, Suzanne Dionne et France Fortin, continuent un travail d’accompagnement entre les ateliers, avec les prêtres qui sont appelés à 
exercer leur leadership.

Fête des finissants et finissantes de l’Institut.
C’est avec une grande joie que l’IFTP honorera, le 7 mai prochain, une dizaine de finissants et de finissantes au Baccalauréat et au Certificat 
en théologie de l’Université Laval.  Les membres du personnel de l’Institut, les professeurs, des représentants des conseils d’administration de 
l’Institut et de l’Université Laval célébreront la remise des diplômes aux finissants et finissantes dans le cadre d’une fête qui rendra hommage 
à leurs nombreux efforts.

France Fortin, pour l’IFTP
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Devoirs et droits des baptisés catholiques (Partie I)

Minute canonique (7)

Introduction

L’autre jour, dans une session de formation pastorale, certains étaient 
tout surpris d’apprendre que les baptisés avaient des droits et des devoirs 
dans l’Église, comme dans toute société. Cette remarque m’a influencé 
dans le choix du sujet de cet article. 

Le 10 décembre 1948, 58 États de l’Assemblée générale (Nations 
Unies) signaient  La Déclaration universelle des droits de l’homme, 
reconnaissant ainsi la dignité inhérente à tous les membres de la grande 
famille humaine et leurs droits égaux et inaliénables. Cette Charte 
constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde. Ce document ne constitue pas pour l’être humain le début de 
la préoccupation de ses droits. En fait, le premier document traitant des 
droits de l’être humain a été rédigé par Cyrus le Grand en 539 av. J.C. 
Au tout début de la République de Rome, il existait dans les années 451-
450 av. J.C., la Loi des Douze Tables, qui  avait pour but d’assurer la 
protection légale, sociale et civique des deux classes de gens (Patriciens 
et  Plébéiens). Cette loi mettait un terme à la vengeance privée et à la 
justice arbitraire.  Cet ensemble de lois était reconnu en un système 
codifié de procédures, qui a été en vigueur durant plus de mille ans, soit 
jusqu’en 529 à la parution du 1er Code de Justinien à Byzance. 

Graduellement, en élargissant ses frontières, l’État romain a dû adapter 
et rénover son système de législation. L’ensemble des recueils publiés 
par Justinien, le Corpus iuris Civilis, deviendra la source écrite la plus 
importante du Droit romain et par conséquent, de notre Législation civile 
et ecclésiastique, puisqu’elle origine en quelque sorte du Droit romain.  
La sagesse juridique des temps modernes est donc basée sur l’analyse 
des textes du Corpus de Justinien.  L’empereur César Flavius Justinien 
déclarera : en toutes choses, il ne s’en est jamais trouvé d’aussi dignes 
d’attention que l’autorité de la loi, qui règle convenablement toutes 
les affaires divines et humaines et chasse toute injustice. 

Et maintenant, dans notre société actuelle, et particulièrement dans 
notre Église, qu’en est-il de nos droits et de nos devoirs? Il n’est pas 
rare d’entendre encore aujourd’hui des commentaires au sujet de «nos 
droits»: c’est mon droit… j’ai le droit de…  À chaque droit correspond 
une obligation ou un devoir et vice versa. Dans une logique de réciprocité, 
ce binôme est essentiel et inséparable. Le droit d’un individu est en 
corrélation avec le devoir qu’ont les autres de le respecter. 
Comme le commentait Jean XXIII, dans son Encyclique Pacem in terris, 
parue le 11 avril 1963 : le droit à la vie entraîne le devoir de la conserver; 
le droit à une existence décente comporte le devoir de se conduire 
avec dignité ; au droit de chercher librement le vrai, répond le devoir 
d’approfondir et d’élargir cette recherche. L’individu lui-même a le droit 
d’exercer son propre droit.

Lors de la première assemblée générale du Synode des Évêques à Rome 
(tenue en septembre et octobre 1967), un des premiers principes de base 
qui avait été discuté et approuvé, visait à ce que les droits de tous et 
chacun des fidèles soient reconnus et sauvegardés dans l’Église. 
Chacun n’a pas la même fonction dans l’Église, mais il existe entre 
tous les baptisés, en raison de leur dignité humaine et de leur baptême, 
une égalité radicale. Tous les fidèles chrétiens ont des droits 
et des devoirs propres, qui découlent de leur incorporation au 
Christ par le baptême et ceux qui ont des responsabilités particulières 
dans l’Église ont des devoirs et des droits qui leur sont propres. L’attitude 
fondamentale du fidèle n’est donc pas de revendiquer ses droits, mais 

de vivre dans une communion où tous les membres forment un seul 
corps, où il existe une variété de rôles et de fonctions, chacun étant uni à 
l’autre par le lien de la charité. Le baptême donne à chaque nouveau-
né, une personnalité juridique dans l’Église (canon 96). 

Tout ce travail de réflexion sur les devoirs et les droits des fidèles chrétiens 
est redevable à Jean XXIII,  qui avait compris le défi que lui ont lancé les 
responsables des droits de la personne humaine. Dans l’Église, un certain 
nombre de droits sont donc universels, inviolables et inaliénables.

Être membre de l’Église implique donc à la fois, des 
DEVOIRS et des DROITS. Paul VI, dans son allocution à la Rote 
romaine, le 4 février 1977, disait que : la fin qui est proposée à toute 
la législation de l’Église, c’est d’aider la vie spirituelle des fidèles, 
laquelle doit être régie davantage par leur conscience ou leur 
responsabilité que par la force des préceptes. Ce principe a servi d’assise 
au Législateur lors de la rédaction du Code de 1983, qui a consacré plus 
d’une centaine de canons (204 à 329) relatifs aux devoirs et droits des 
baptisés. La synthèse de tout le Code apparaît au canon 1752 : le salut 
des âmes doit toujours être dans l’Église, la loi suprême.

Quels sont les principaux devoirs qui incombent aux 
baptisés?

Tout d’abord, il y a un principe de base pour tous les baptisés: 
c’est par le baptême reçu, qu’est fondée l’origine de l’égalité dans la 
dignité et l’activité commune (canon 208). Chaque chrétien a sa 
condition particulière et sa fonction dans l’Église, ce qui le rend différent 
des autres, mais cela ne change en rien l’égalité fondamentale. 

• 1) Un des premiers devoirs de tout baptisé est celui de garder la 
communion : les fidèles sont liés par l’obligation de garder 
toujours, même dans leur manière d’agir, la communion avec 
l’Église et de remplir avec grand soin, les devoirs auxquels ils sont 
tenus, tant envers l’Église tout entière qu’envers l’Église particulière 
[diocésaine] (canon 209). La communion n’est donc pas un «vague 
sentiment», mais une réalité organique qui s’incarne dans une structure 
juridique et dont l’âme est la charité. Comme le rappelait Jean-Paul 
II dans son Exhortation apostolique post-synodale Christifideles laici 
du 30 décembre 1988, la communion ecclésiale se présente comme 
une communion organique analogue à celle d’un corps vivant 
et agissant ; elle se caractérise par la présence simultanée de la 
diversité et de la complémentarité des vocations et des conditions 
de vie, des ministères, des charismes et des responsabilités. Grâce à 
cette diversité et complémentarité, chacun des fidèles laïcs se trouve 
en relation avec le corps tout entier et, au corps, il apporte sa propre 
contribution. Chaque baptisé est un membre du Corps du Christ qu’est 
l’Église et il a le devoir de contribuer au maintien de ce Corps. Comme 
disait s. Paul, l’œil ne peut pas dire à la main, je n’ai pas besoin de toi 
(1 Co 12, 12-21).

• 2) Les baptisés ont aussi le devoir de s’efforcer de mener une vie 
de sainteté et de promouvoir la croissance et la sanctification 
continuelle de l’Église (canon 210). Tout baptisé, tant ceux qui 
appartiennent à la hiérarchie que ceux qui sont dirigés par elle, sont 
appelés à la sainteté, selon l’expression de l’Apôtre Paul : la volonté de 
Dieu, c’est votre sanctification (1 Th 4, 3).

(Suite en page 7)
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Devoirs et droits des baptisés catholiques (suite)

Librairie La Source : On évolue avec vous !

Chronique littéraire

• Macchioni, Don Giuseppe. Évangéliser en paroisse. 
L’expérience des Cellules paroissiales d’évangélisation. 
Préface de Mgr Dominique Rey. Béatitudes, 2009, 184 p., 23.95$.

Ce livre rend compte d’une expérience pionnière qui a contribué à 
inscrire la Nouvelle Évangélisation dans la pastorale des paroisses. 
Le système des cellules paroissiales d’évangélisation est en effet un 
des moyens qui vise à répondre à l’appel lancé par Jean-Paul II, de 
promouvoir une évangélisation « nouvelle quant à sa ferveur, ses 
méthodes et son expression ». Il a obtenu une reconnaissance officielle 
du Conseil Pontifical pour les Laïcs, le 2 avril 2009.  

« L’Église existe pour évangéliser » écrivait Paul VI dans son encyclique 
sur l’évangélisation. Mais comment vivre cette dimension au sein de 
chaque paroisse, comment peut-elle se déployer dans la vie de chaque 
baptisé?  La proposition décrite dans cet ouvrage permet à toute la 
communauté chrétienne de redécouvrir son identité personnelle la plus 
profonde, la mission fondamentale qui est la sienne : annoncer le Christ 
Sauveur. C’est alors la vie de tous les fidèles, prêtres et laïcs, qui se trouve 
transformée par le souffle vivifiant de l’Esprit Saint.

• Valentin, Louis. La Parole ne se taira jamais. Le temps 
ordinaire de l’Église, Préface de Pierre Léna. Salvator, 2009, 431 
p., 40.95$.

La constitution Dei Verbum, texte capital du concile Vatican II, a 
renouvelé de fond en comble la manière de faire de la théologie, 
d’évangéliser et de prêcher. Depuis lors, les Églises locales ont fortement 
insisté pour que la « Parole de Dieu » soit au centre de la vie chrétienne. 
Ce troisième tome propose plusieurs canevas d’homélies, textes et prières 
pour les dimanches et fêtes du Temps ordinaire.

• Vanier, Jean. Notre vie ensemble. Une biographie sous 
forme de correspondance, Médiaspaul / Bellarmin, 2009, 633 p., 
34.95$.

Conférencier recherché et reconnu internationalement, Jean Vanier est 
aujourd’hui considéré comme un homme de paix et un visionnaire social. 
Sa pensée, profondément humaine et réaliste, s’inspire de ses 40 années 
de vie partagées avec des personnes ayant une déficience intellectuelle. 
Auteur de nombreux livres, il appuie ses écrits sur la fragilité humaine, 
la compassion, la réconciliation et l’importance de célébrer ensemble 
notre humanité. Jean Vanier a reçu de nombreux honneurs et prix qui 
soulignent son travail humanitaire et son leadership.

Suggestions de Josée

•	 Assemblée des chanceliers et chancelières du Québec. Les 
archives ecclésiales, diocésaines et paroissiales. 
Patrimoine archivistique de l’Église catholique. Wilson & 
Lafleur, 2009, 101 p., 15.95$.

•	 Grün, Anselm. Management et accompagnement 
spirituel. Desclée de Brouwer, 2008,270 p., 39.50$.

•	 Davienne, Pierre et Lalaubie, Marie-Dominique de. Quand la 
Parole prend corps, découvrir les récitatifs bibliques. 
De l’Atelier, 2009, 157 p., 37.95$.

•	 Lindsay, Gilles. Prières de louange et d’intercession. Quarante-
quatre prières universelles pour les funérailles. Paulines, 
2009, 93 p., 9.95$.

•	 Elet, Pacôme et Médagbé, Apollinaire. 100 prières à l’Esprit 
Saint. Salvator, 2009, 143 p., 21.95$.

Gilles Paradis, responsable
Josée Tremblay, libraire

• 3) Les fidèles chrétiens ont le devoir de contribuer à la croissance 
de l’Église, c’est-à-dire celui de faire connaître la Bonne Nouvelle du 
Christ et de contribuer à l’évangélisation (canon 211). En vertu de notre 
baptême et de notre confirmation, nous avons un devoir d’exercer cet 
apostolat, selon les forces que nous avons reçues de la bonté du Créateur 
et de la grâce du Rédempteur (Lumen gentium, 33). Nous sommes 
donc tous appelés à l’évangélisation : évêque, prêtres, diacres religieux-
religieuses, laïcs.

• 4) Nous avons également tous le devoir de maintenir avec nos 
pasteurs, de bonnes relations et d’adhérer à ce qu’ils déclarent 
en tant que maîtres de la foi.  Nous avons aussi la liberté de leur faire 
connaître nos besoins spirituels et nos souhaits, et même le devoir de 

leur donner notre opinion sur tout ce qui touche le bien de l’Église 
(canon 212). 

• 5) Le devoir de subvenir aux besoins de l’Église et de 
partager avec les moins nantis est un devoir qui incombe à 
tous les baptisés. Pour disposer de ce qui est nécessaire au culte divin, 
aux œuvres d’apostolat et de charité et à l’honnête subsistance de ses 
ministres, l’Église a besoin de la collaboration de tous les baptisés. Ils 
doivent également promouvoir la justice sociale et pratiquer la charité 
envers les pauvres (canon 222). 

Raynald Côté, diacre 
Chancelier
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Vente de l’église St-Jude
Le 1er février, M. Serge Guy (président) et M. l’abbé Raymond Marcil (mo-

dérateur), au nom de l’Assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Joseph 
d’Alma,  ont signé l’acte de vente de l’église Saint-Jude.  L’entente prévoit  que 
la paroisse demeurera locataire du premier étage de l’église, pour une période 
de trois ans, renouvelable.  Le terrain situé à proximité de l’église servira à 
la construction du « Saint-Jude », résidence pour seniors et retraités.   Sur 
la photo, de gauche à droite : debout, MM. André Tremblay (notaire), Guy 
Bouchard (promoteur), Louis-Alain Tremblay (promoteur); assis, Serge Guy 
(président de l’Assemblée de fabrique) et M. l’abbé Raymond Marcil.

L’arbre aux dollars solidaires
Le 11 février dernier, le Comité régional pour un Québec sans pauvreté a lancé, à la Bibliothèque municipale d’Alma, l’exposition 
de «l’Arbre aux dollars solidaires».  Créée par Mme Johanne Chagnon, artiste montréalaise associée au Collectif pour un Québec sans 
pauvreté, l’œuvre a déployé ses feuilles jusqu’au 8 mars.   Réalisé à partir de 10 000 talons des dollars achetés en 2004 par les personnes 
qui appuient cette cause, l’arbre exprime le désir d’enraciner la lutte contre la pauvreté dans le terreau de chaque région du Québec.  Il 
manifeste aussi cette solidarité nécessaire avec les personnes appauvries. 

À cette occasion, des jeunes du quartier Saint-
Paul de Chicoutimi, soutenus par le Carrefour 
communautaire Saint-Paul, ont proposé à 
la population almatoise de rendre visible 
l’espoir d’accéder à un monde plus égalitaire, 
en dénonçant les injustices.  Les membres 
de l’organisme Accès Condition Vie d’Alma 
ont ajouté à l’œuvre des racines, fabriquées à 
partir de leurs expériences au cœur de la réalité 
jeannoise.  C’était la dixième fois que «l’Arbre 
aux dollars solidaires» était présenté  en région.  

Paroisse St-Joseph d’Alma

À droite, Mme Rolande Thivierge,  membre  de  l’équipe  pastorale  de la paroisse 
Saint-Joseph d’Alma (solidarité sociale), qui a animé la présentation de cette 
activité originale.

Depuis plus de 50 ans, ces verrières ornent notre chapelle, grâce aux dons des 
généreux donateurs qui ont permis à la communauté de confier à l’artiste-
verrier, M. Guido Nincheri, la réalisation de ces chefs-d’œuvre de lumières 
et de symboles, qui représentent les diverses facettes de l’Eucharistie. Ces 
verrières ont besoin d’une toilette autant extérieure qu’intérieure.   Ces 
travaux seront confiés à M. Jacques Déry de Québec, artiste et restaurateur 
de vitraux d’église. 

Vous êtes invités à participer à deux activités de levée de fonds pour 
sauvegarder cette chapelle centenaire, qui a été reconnue par Saguenay, 
en 2007 : «Monument historique et patrimonial» du Saguenay-Lac-Saint-
Jean.

INVITATION
SEDER, le mardi 30 mars, à 17h00, au sous-sol de la chapelle. 

Repas biblique et célébration eucharistique présidée par Mgr André Rivest. Animation par la Famille Myriam. 
Réservation au 418 693-8783.

- BRUNCH BÉNÉFICE,  le dimanche 16 mai, à 10h, à l’Hôtel Le 
Montagnais de Chicoutimi.  Billet : 50$ (40$ de reçu fiscal), en vente 
dès le mois d’avril

- VENTE DE GARAGE, le samedi 22 mai, de 9h à 19h, sur le stationnement 
du Couvent, 379 rue St-Sacrement, Chicoutimi.  Grande variété 
d’articles: ameublements de chambre ou de salon, fauteuils,  tables et 
chaises, TV, lampes, couvre-lits et draperies.  Aussi, divers articles utiles : 
pâtisseries, artisanat, images religieuses,  statues, etc. 

S. Yolande Therrien, sss

RESTAURATION DES VERRIÈRES DE LA CHAPELLE
du Très Saint Sacrement
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Le CDPEC, une équipe dynamique
Dans le cadre de son 5 à 7 annuel, en présence de l’abbé Émilien 

Dumais, vicaire général, l’équipe du CDPEC s’est retrouvée, afin de 
souligner tout le travail accompli au cours de la dernière année. Ce fut 
une belle occasion de remercier chacune et chacun de leur dévouement 
et de leur générosité à l’endroit de ce Service diocésain auprès des 
couples et de la famille.

Des remerciements plus personnalisés ont été adressés à l’abbé Florent 
Villeneuve et à M. Aurèle Deschênes, pour leur contribution pleine et 
entière au sein du conseil d’administration, au cours des dix dernières 
années. 

Il faut souligner qu’en 2009 :
•	 nous avons répondu à 126 demandes en consultation pour 1097 

entrevues, principalement du côté conjugal;
• 	 nous avons commencé à donner notre session de formation pour 

les couples et répondu à plusieurs demandes de formation dans le 
milieu.

•	 nous avons réalisé une conférence publique comme activité de financement et de promotion du Centre.

Le CDPEC est enfin heureux d’annoncer qu’il a désormais son site web.  Vous pouvez le consulter au www.cdpec02.ca et ainsi découvrir tous les 
services offerts.

Grande générosité pour Développement et Paix
Récemment, les gens ont  

été invités à donner au 
peuple haïtien, dont le pays 
a été durement dévasté 
par un tremblement de 
terre. Suite à l’appel des 
Évêques, la population a 
fait preuve d’une grande 
générosité par l’entremise 
de Développement et Paix, 
l’organisme officiel de 

solidarité internationale de l’Église catholique au Canada.  En effet, 
près de 14 millions de dollars ont été amassés à travers 
tout le pays, dont 106 715,58 $ à travers le diocèse de 
Chicoutimi (en date du 26 février).  Cette somme est déjà à 
l’œuvre sur le terrain pour répondre aux besoins les plus criants.  La 
reconstruction de ce pays, pour être efficace, doit être un engagement à 
long terme. Merci à tous ceux et celles qui ont donné.

Plusieurs autres situations de pauvreté affectent d’innombrables 
communautés des pays du Sud. En effet, plus d’un milliard de personnes, 
enfants et adultes n’ont pas suffisamment de nourriture  pour mener 
une vie saine et productive.  Voilà pourquoi, nous vous suggérons, pour 
quelques sous par jour, d’adhérer au programme de dons mensuels «Les 
Partagens». Voici des exemples que cet engagement peut réaliser dans 
la lutte que mènent nos partenaires du Sud pour construire un monde 
meilleur :  

• 20$ par mois ou 0.67$ par jour : permettent à des jeunes de 
la rue du groupe Manthoc à Lima, au Pérou, de participer à des ateliers 
d’artisanat et d’apprendre un métier. 
• 25$ par mois ou 0.83$ par jour : paient une journée de salaire 
d’un avocat d’une clinique juridique au Mexique, afin d’accompagner 
une personne autochtone du Chiapas, dont les droits ont été bafoués.
• 30$ par mois ou 1.00$ par jour : aident 120 personnes 
rapatriées dans 4 régions du Burundi à obtenir des conseils juridiques 
(droit foncier, pénal, familial), grâce aux cliniques mobiles de la Ligne 
burundaise des droits de l’Homme (Iteka).
• 40$ par mois ou 1.33$ par jour : permettent à trois femmes 
du Nigéria de développer leur propre petit commerce et ainsi assurer 
nourriture.
• 50$ par mois ou 1.65$ par jour : servent à offrir une 
formation démocratique et socio-politique à six femmes d’Indonésie, 
afin de promouvoir la participation de ces leaders dans la vie publique, 
régionale et nationale de leur pays. 

Vous pouvez également conserver vos timbres et cartes postales usagés 
et les envoyer à notre bureau régional (Évêché de Chicoutimi,  602 rue 
Racine Est, Chicoutimi – G7H 1V1). Leur revente devient un moyen 
original et efficace de financement. Pour plus d’information, visitez 
notre site Internet au www.devp.org ou contactez Viviane Villeneuve, 
responsable diocésaine, au 418 543-0783, poste 294. 
  

Jean-François Langlais
Membre du Conseil diocésain de Développement et Paix

MM. Michel Desbiens, directeur, Aurèle Deschênes,
Renald Lepage, président du CA et l’abbé Florent Villeneuve
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Le Colloque des Églises vertes s’avère une réussite
L’Église verte est un projet œcuménique qui soutient les 

communautés chrétiennes, dans l’adoption de meilleures pratiques 
environnementales, dans la sensibilisation écologique, ainsi que dans la 
réflexion sur une spiritualité chrétienne plus près de la création.

Le 9 février dernier, l’équipe de l’Église verte avait convié les 
croyantes et croyants de diverses dénominations, dévoués à la cause 
environnementale, au premier Colloque des Églises vertes, qui s’est tenu 
à l’église Saint-Charles de Montréal. Environ 150 personnes, dont quatre 
de notre diocèse, enthousiastes, écologistes convaincus, des Églises 
catholique, anglicane, unie et orthodoxe ont répondu à cette invitation.

«Un véritable succès, a déclaré Norman Lévesque, permanent à l’Église 
verte et instigateur de ce rassemblement. Nous voyons, par cette réponse, 
que le temps était venu de lancer cette invitation. Le désir est général de 
vouloir combiner réflexion théologique et actions pratiques dans le but 
de restaurer la planète.

Plusieurs personnalités ont assisté à l’événement : deux évêques 
catholiques, un évêque anglican et plusieurs membres du clergé des 
diverses Églises. La modératrice de l’Église unie du Canada, Mardi 
Tindal, qui avait tenu un blogue très couru durant toute la Conférence 
internationale sur les changements climatiques à Copenhague, avait 
envoyé un message de félicitations sur vidéo. La ministre québécoise 

Fête de la miséricorde
Invitation à venir célébrer la Fête de la Miséricorde, le dimanche 11 avril prochain, en l’église Sainte-Anne, rue Roussel à 
Chicoutimi et le samedi 10 avril, en l’église Saint-Félicien, au Lac-St-Jean.

Une façon de s’unir par la prière, à des milliers de personnes dans le monde qui se préparent à cette fête, par la neuvaine de la Miséricorde qui commence 
le Vendredi saint. Comme le rappelait le Pape Jean-Paul II, «L’Église doit considérer comme un de ses principaux devoirs – à chaque étape de l’histoire, et 
spécialement à l’époque contemporaine – de proclamer et d’introduire dans la vie le mystère de la miséricorde, révélé à son plus haut degré en Jésus-Christ…» 
Divers in Misericordia, 1980.

Horaire : 	 12h45 Accueil  (13h30 à  St-Félicien) -  Exposition du Saint Sacrement; Sacrement du Pardon; Vénération de l’icône du Christ; 
Miséricordieux; Chemin de croix; Chapelet de la Miséricorde  - 15h00 Célébration eucharistique présidée à Chicoutimi, par Mgr André 
Rivest et à St-Félicien, à 16h00, par l’abbé Sylvain Sénéchal.

			 
Inf.: Denise Grondin   418 657-9268  - Claire Bezeau  418 543-0123

On retrouve ici, de gauche à droite: Gérald Savard et Vital Tremblay 
d’Alma, Norman Lévesque, coordonateur du projet Église verte, Julie 
Lebnan, agente de pastorale à la paroisse Ste-Anne et Jean-François 
Langlais, stagiaire à l’unité pastorale Notre-Dame-du-Royaume et 
Saint-Isidore.

du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Line 
Beauchamp, qui n’a pu venir à cause d’un empêchement de dernière 
minute, avait elle aussi envoyé un message d’encouragement.

Le projet pilote de l’Église verte a commencé en 2006, au sein de l’Église 
unie du Canada. Il a proposé à six paroisses, qui s’étaient portées 
volontaires et déjà conscientes des questions écologiques, à s’engager 
plus avant dans la protection de la planète, en vivant un rapport plus 
sain avec leur environnement. L’Église verte étendait par la suite 
son réseau aux autres dénominations chrétiennes. À partir de foires 
écologiques jusqu’aux programmes d’isolation et d’économie d’énergie, 
en passant par les jardins communautaires, les nouvelles activités que 
ces communautés chrétiennes ont entreprises ont été multiples et 
impressionnantes. Soulignons que dans notre région, la paroisse Sainte-
Anne, regroupant également les communautés de Sainte-Claire, Saint-
Luc, Saint-Fulgence et Sainte-Rose-du-Nord, est dans la mouvance de 
ce projet, par l’application d’une politique environnementale au sein de 
sa mission pastorale.

«Nous percevions que des communautés membres du réseau se sentaient 
parfois seules et qu’elles avaient envie et besoin autant de partager 
avec d’autres leurs expériences, que d’apprendre sur ce qui se faisait 
ailleurs», continue Norman Lévesque. «C’est ainsi qu’est née cette idée 
d’un colloque des Églises vertes qui, je l’avoue, avait l’air un peu folle au 
début. Mais ce colloque est un appel à notre imagination ».

Le colloque s’est déroulé en français et en anglais. Après une conférence 
du théologien catholique et environnementaliste André Beauchamp, les 
participantes et participants  ont assisté à des ateliers sur des thèmes 
aussi variés que: recyclage et compostage en paroisse; compostage et 
jardins communautaires en Église; comment réduire son empreinte 
écologique ; Bible et environnement; l’écologie selon la tradition des 
icones orthodoxes.Dans le désir commun de poursuivre cette exigence 
chrétienne de prendre soin de la Création de Dieu, ce premier Colloque 
des Église vertes s’est terminé par une célébration œcuménique, dont les 
célébrants provenaient des diverses Églises présentes.  Il nous appartient 
à nous maintenant de développer ce projet dans notre diocèse. Pour plus 
d’informations, visitez le www.egliseverte.org ou contactez-moi.

Jean-François Langlais
Tél. : 418 690-0202,  poste 27 
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Un premier congrès régional pour les APL

Dans l’attente d’être aimée

Depuis plus de 20 ans, notre diocèse accueille une réalité toute 
jeune, en la présence des agents et agentes de pastorale laïques. 

Forte d’une expérience de deux décennies remplies d’avancées, de 
questionnements, de nouveautés et de réflexions, l’Association des 
APL du diocèse de Chicoutimi souhaite réunir l’ensemble de ses 
membres, dans le cadre d’un premier congrès régional.

Sous le thème Si fragile, les agents et agentes de pastorale laïques 
auront l’occasion de réfléchir, échanger et méditer sur la fragilité 
de la vie, de la foi de nos communautés chrétiennes et, bien sûr, de 
notre ministère au sein d’une Église en profonde transformation.

Même si la fragilité est au coeur de ce congrès, le sous-thème de ce 
dernier nous indique qu’il s’agit là, peut-être, de notre plus grande 
source d’espérance: « car lorsque je suis faible, c’est alors que je 
suis fort » (2 Cor. 12,10).

Si fragile… toile de fond de ce congrès.  Toile d’araignée aussi.  
Toile qui se veut un symbole de notre présence en Église.  Une toile 
qui peut paraître d’une extrême fragilité mais 	qui, pourtant, de-
vient tellement résistante, puisque les soies d’araignées, une fois 
filées, sont proportionnellement plus solides que l’acier.

Le conférencier qui cheminera avec nous autour de ces thèmes 
sera M. Jocelyn Girard, originaire de notre région et engagé 
auprès des communautés de l’Arche, où la fragilité est au cœur 
du quotidien.

C’est dans cet esprit, que l’exécutif de l’Association des APL prépare 
ce rendez-vous ecclésial, les 25-26-27 mai prochain, au 
Havre de l’Hospitalité.

Christian Bouchard et Isabelle Dallaire
Pour le comité exécutif de l’Association des A.P.L.

Des oripeaux lui couvrent la peau
Sous ses pelures hétéroclites
Sous son corps sommeille 
un cœur mélimélo
Dans son cerveau trottent 
Quantité de quiproquos
Elle ne sait quoi, ni qui choisir
Tout un mélimélo dans ses désirs.
			 
Dans sa caboche roulent
Des images hétéroclites
Dans son âme, passent
des idées mélancoliques. 
Le cœur et l’âme en morceaux
Le cœur et l’âme d’une rebelle
Sur ses yeux bleus sarcelle
Des ailes sont dessinées
J’y soupçonne une panthère blessée.

Elle se couvre le corps 
d’ornements bigarrés
Sur ses membres élancés
Elle empile quantité de lambeaux
Souhaitant que l’effet ne soit pas remarqué
Des oripeaux lui couvrent la peau

Sous des pelures hétéroclites
J’y soupçonne quand même
le besoin d’être vue, auscultée 
le désir profond d’être aimée.

Sur ses jambes, des bas rayés
Semblables à des échelles bariolées
Elle y insinue furtivement, 
Des tics, des tacs, des tics tacs tocs,
Nerveusement dessinés
Telle une corde de guitare elle gratte
Se gratte des arpèges sans fin 
Attendant que quelqu’un 
L’aperçoive enfin.

Que quelqu’un l’accueille telle qu’elle est...
Avec ou sans ses oripeaux 
Que quelqu’un lui dise : 
« Tu es belle, je te trouve belle
Et ton cœur et ton âme de rebelle
Et tes oripeaux te couvrant la peau
Sous tes pelures hétéroclites 
Je te trouve belle
je vais t’aimer telle que tu es… »

    Jocelyne Simard

(Voici un poème inspiré d’une 
réflexion vécue lors de la session 
pastorale diocésaine qui se tient à 
Alma)
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Unis au peuple Haïtien dans une même foi
Tout le monde a été profondément bouleversé par le tremblement 

de terre qui s’est produit en Haïti le 12 janvier dernier. Il est 
impossible de ne pas se laisser émouvoir par l’ampleur de cette 
catastrophe naturelle.

Dans le missel romain, plusieurs des prières de la messe nous 
suggèrent des cas particuliers de souffrance dans le monde et nous 
invitent à implorer le Seigneur pour qu’il vienne en aide à son 
peuple dans la misère. Les Haïtiens l’ont compris au moment 
du séisme et eux-mêmes prient, dansent devant le Seigneur 
et chantent pour que demain soit meilleur. Une des antiennes 
d’ouvertures nous propose de prier ainsi : « Réveille-toi, pourquoi 
dors-tu Seigneur? Lève-toi, ne nous renie pas pour toujours. 
Pourquoi détourner ta face, oublier notre malheur, notre 
misère? Oui, nous mordons la poussière, nous sommes aplatis 
contre terre: Debout! Viens à notre aide! Rachète-nous au nom 
de ton amour. »  C’est un cri du cœur lancé vers Dieu. C’est aussi 
une attitude de confiance manifestée à un moment où nous nous 
sentons comme ignorés, abandonnés. Dans la prière d’ouverture 
«Pour des temps de séisme», notre prière s’élève devant Dieu de la 
manière suivante : Dieu de la vie, notre Dieu, toi qui veux notre 
bonheur, c’est toi que nous implorons quand les forces de la 
nature se déchaînent; qu’elles nous épargnent, si c’est possible 
et ne fassent pas vaciller notre foi.  Ainsi, dans la foi nous nous 
adressons à Dieu parce qu’« Il arrête la tempête, [la changeant] 
en calme, et que les flots se taisent, » (Ps.107:29) Comme dans le 
récit de la tempête apaisée : « Il leur dit : Où est votre foi ? Mais 
eux, saisis de crainte, étaient dans l’étonnement, disant entre 
eux : Qui donc est celui-ci, qui commande même aux vents et 
à l’eau, et ils lui obéissent ? » (Lc 8:25). 

S’il y a la tempête et les catastrophes naturelles devant lesquelles 
nous n’avons aucun pouvoir, il y a aussi celles des révoltes 
intérieures.  Le plus violent des séismes est à venir après le séisme, 
le pillage, les menaces envers les autres, le vandalisme.  Déjà 
ces attitudes se sont manifestées. Elles sont souvent l’expression 
de douleurs vécues. Il est important que les gens se sauvent de 
l’asphyxie et leur cri manifeste ce besoin de salut  Et maintenant, 
voici que le cri des fils d’Israël est venu jusqu’à moi ; et j’ai 
aussi vu l’oppression dont les Égyptiens les oppriment. » (Ex 
3:9) « Il les regarda dans leur détresse, quand il entendit 
leur cri » (Psaume 106:44). Nous aussi devons accomplir notre 
devoir et tendre l’oreille aux cris de nos frères et sœurs.  Dans la 
messe célébrée « Pour des temps de séisme », nous sommes 
invités à prier ainsi : Accepte, Seigneur ce sacrifice que nous te 
présentons avec foi au milieu de nos épreuves: Détruis en nos 
cœurs les germes de révolte, et transforme-nous en offrandes 
paisibles.  Nous avons le devoir de prier avec et pour eux afin de 

laisser jaillir l’espérance. C’est dans notre prière que nous devons 
aussi nous convaincre de notre responsabilité sociale et de notre 
devoir de charité.

À l’occasion du temps du carême et du temps pascal, la prière doit 
nous engager dans une espérance renouvelée. Rebâtir le monde, 
libérer pour aimer et donner la vie. À la lumière de l’Eucharistie, 
nous devons faire mémoire des milliers de personnes qui ont été 
emportées par la violence du séisme : enfants, adultes et personnes 
de tous âges, de toutes conditions et cultures, du pays d’Haïti ou 
d’ailleurs, d’ici du Canada, du Québec et même de notre région. 
Ce deuil à vivre est international. Laissons monter notre prière 
pour tous ces frères et sœurs. «Dites parmi les nations: L’Éternel 
règne! Aussi le monde est affermi, il ne sera pas ébranlé. Il 
exercera le jugement sur les peuples avec droiture.» (Ps 96:10).  
Nous t’en prions Seigneur notre Dieu : que ta puissance dans 
cette eucharistie introduise tes serviteurs dans l’assemblée des 
saints et saintes et les fasse communier à leur bonheur. Prions 
aussi pour les malades, les blessés et que tout soit fait pour 
que les gens en santé conservent leur courage.  «Sauve-nous, 
Éternel, notre Dieu ! Et rassemble-nous d’entre les nations, 
afin que nous célébrions ton saint nom, et que nous nous 
glorifiions de ta louange.» (Ps 106:47.)

Et au Chili...
Presque au moment ou je terminais ces lignes, on nous informait 
d’une autre catastrophe naturelle, celle du Chili.  Encore une fois, 
la prière nous permet de nous unir tout entier à ce peuple qui est et 
a été associé sur le plan missionnaire à notre diocèse. Nous avons 
là des racines spirituelles et des frères et sœurs avec lesquels nous 
partageons le même héritage de foi. La grandeur de l’Eucharistie 
nous invite à avoir faim de l’amour du Christ pour toutes les 
nations et de partager le pain quotidien. Durant le Triduum pascal, 
nous aurons la chance de vivre des temps de prière intense.  Les 
blessures profondes qu’ont vécues tous ces peuples  doivent être 
offertes au Seigneur. Dieu ne veut pas nos blessures, mais il peut 
les guérir. Nous pourrons nous rappeler la préface de la première 
prière eucharistique pour la réconciliation : 

Bien loin de te résigner à nos ruptures d’Alliance,
tu as noué entre l’humanité et toi, par ton Fils, Jésus,
notre Seigneur, un lien nouveau, si fort que rien
ne pourra le défaire.
Et maintenant que ton peuple connaît un temps de grâce
et de réconciliation, tu lui donnes dans le Christ
de reprendre souffle, en se tournant vers toi,
et d’être au service de tous en se livrant davantage
à l’Esprit Saint.

 Jean Brassard
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À LA RECHERCHE D’UN ANGE : Il doit être conçu pour l’extérieur (en béton, bronze, ou autre), 
mesurer entre 4 et 6 pieds et si possible avoir les ailes ouvertes (signe d’accueil).  Nous sommes ouverts à 
tous dons ou suggestions d’artistes en vue d’en préparer une conception, etc.

Vous pouvez rejoindre M. Patrick Savard au Mausolée St-François-Xavier, Tél.: 418-693-8413
ou courriel : patrick.savard@afdr.info.    Merci!

In memoriam
PÈRE CLÉMENT LASSONDE, S.M.M.
Est décédé à l’Hôpital Ste-Marie de Trois-Rivières, le 19 février 2010, à 
l’âge de 95 ans, le Père Clément Lassonde, Montfortain.  Il comptait 75 
ans de profession religieuse.  Dès 1940, il fut professeur au séminaire 
Montfort à Papineauville pendant 2 ans.  Puis après différents services à 
Montréal et Nicolet, il exerca un ministère très fructueux, de 1950 à 2001, 
à Jonquière, soit à titre de vicaire à la paroisse Ste-Marie-Médiatrice, 
soit comme aumônier à l’hôpital Notre-Dame de l’Assomption.  Les 
funérailles ont eu lieu le 24 février, à la chapelle du Cénacle Saint-Pierre 
de Trois-Rivières.

PÈRE ADRIEN GRENIER, C.Ss.R.
Est décédé à l’Hôtel-Dieu de Roberval, le 14 février 2010, à l’âge de 
95 ans, le Père Adrien Grenier, rédemptoriste.  Né à St-Prime de Dame 
Marie-Louise Plourde et de M. Arthur Grenier, il a fait ses études au 
séminaire St-Alphonse. Il a fait profession religieuse en 1934 et a été 
ordonné prêtre à Ottawa en1939.  Il a été professeur pendant 42 ans. Une 
messe fut célébrée le 18 février, à l’église de St-Prime et les funérailles 
ont eu lieu le 20 février, à la basilique de Ste-Anne-de-Beaupré.

SOEUR BLANCHE LEMAY, A.M.J.
Est décédée au Monastère des Augustines de Chicoutimi, le 14 février 
2010, à l’âge de 97 ans, Soeur Blanche Lemay (Soeur Saint-Michel).  
Née à Saint-Coeur-de-Marie de Dame Marie-Louise Sabourin et de M. 
Élie Lemay, elle comptait 72 ans de profession religieuse. Elle a d’abord 
exercé sa profession d’infirmière à l’Hôtel-Dieu St-Vallier pendant 
quelques années. En 1955, elle est du nombre des fondatrices de l’Hôtel-
Dieu Notre-Dame-de-l’Assomption de Jonquière, où elle agit comme 
coordonnatrice de nuit pendant près de quarante ans. Elle revient 
à Chicoutimi en 1993. Les funérailles ont eu lieu le 18 février en la 
chapelle du monastère des Augustines et l’inhumation à leur cimetière.

SOEUR MARIE-ALICE HOUDE, A.M.J.
Est décédée au Monastère des Augustines de Chicoutimi, le 2 février 2010, 
à l’âge de 92 ans, Soeur Marie-Alice Houde (Soeur Saint-Gaudiose).  Née 
à l’Anse-St-Jean de Dame Hélène Simard et de M. Gaudiose Houde, elle 
comptait 73 ans de profession religieuse. Elle  a rendu de multiples et 
variés services à sa communauté et à l’hôpital de Chicoutimi. Sa dévotion 
à Saint-Augustin a été remarquable. En 1955, elle fut du nombre des 
Fondatrices de l’Hôtel-Dieu de Jonquière mais, pour raison de santé, elle 
revint à Chicoutimi un an plus tard. Les funérailles ont eu lieu le 5 
février en la chapelle du monastère des Augustines et l’inhumation à 
leur cimetière.

FRÈRE AMBROISE SIMARD, O.C.S.O.
Est décédé le 24 janvier 2010 à l’âge de 89 ans, le Frère Ambroise Simard, 
moine cistercien de la stricte observance (trappiste). Né à Jonquière, de 
Dame Marie Menier et de M. Eugène Simard, il comptait 71 ans de vie 
religieuse. Il a été admis à la Trappe de Mistassini en 1939, où il a rendu 
service à sa communauté dans de nombreuses tâches domestiques, qu’il 
accomplissait avec un grand souci de qualité.  Les funérailles ont eu lieu 
le 27 janvier et l’inhumation au cimetière de la communauté.

SOEUR CLÉMENCE CARON, A.M.J.
Est décédée au Monastère des Augustines de Chicoutimi, le 17 janvier 
2010, à l’âge de 95 ans, Soeur Clémence Caron (Soeur Ste-Anne).  Née à 
Sainte-Anne-de-Beaupré, de Dame Marie-Louise Vandal et de M. Cyrias 
Caron, elle comptait 69 ans de profession religieuse. Elle s’et dévouée 
dans différents emplois de l’hôpital de Chicoutimi et de sa communauté, 
à la cuisine, à la préparation  des conserves de légumes et fruits pour les 
malades et les religieuses. Elle a terminé ses activités dans des services 
communautaires. Les funérailles ont eu lieu le 20 janvier en la chapelle 
du monastère des Augustines et l’inhumation à leur cimetière.

FRÈRE GÉRARD HARVEY, S.M.
Est décédé à Château-Richer, le 16 janvier 2010, à l’âge de 91 ans, le Frère 
Gérard Harvey, mariste (en religion Robert-Xavier).  Né à Chicoutimi 
de Dame Juliette Léveillé et de M. Arthur Harvey, il comptait 71 ans de 
vie religieuse. Il a oeuvré comme professeur, maître de salle, directeur 
de chorale, animateur de groupes sportifs ou de corps de cadets.  Les 
funérailles ont eu lieu le 23 janvier.

PÈRE ÉRIC BOULEAU, SS.CC.
Est décédé le 15 janvier à l’âge de 81 ans, le Père Éric Bouleau de la 
Communauté des Pères des Sacrés-Coeurs.  Il a exercé son ministère 
en France et au Québec, notamment au Lac-St-Jean, en Montérégie 
et à la Baie-James.  Après 40 ans de service au Québec, il a rejoint sa 
communauté à Sarzeau en 2000.

NOS CONDOLÉANCES :

À la famille de M. Maurice Ouellette, décédé le 3 mars 2010 
à l’âge de 96 ans.  M. Ouellette a œuvré pendant de très nombreuses 
années comme bénévole au Conseil diocésain de la Société Saint-Vincent 
de Paul.
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« Que notre vie soit un appel à + »
C’est le thème de la 47e journée 

mondiale de prière pour les 
vocations, que nous célèbrerons le 
dimanche 25 avril.   Il nous invite à 
prendre conscience que notre manière 
de vivre, nos engagements, nos 
attitudes peuvent interpeller les gens 
que nous côtoyons et leur donner le 
goût de s’engager à la transformation 
de leur milieu. Par notre témoignage 
de vie, les personnes de notre entourage 
pourront se sentir appelées à vivre un 

dépassement, elles pourront entendre un appel à +.  Ainsi, la journée mondiale 
de prière pour les vocations nous lance un appel à vivre un engagement  vrai.

Pourquoi une Journée Mondiale de prières pour les vocations ? 
La Journée Mondiale de prières pour les vocations est l’occasion pour chaque 
personne de réfléchir à l’appel unique, qui est déposé au creux de son être, à 
son rôle dans la mission de l’humanité à la suite de Jésus Christ, au choix du 
chemin de vie qui lui permettra de se réaliser pleinement, de répondre à un 
appel à +.

Pourquoi prier pour les vocations ?
Le frère Jean-Pierre Longeat dit :
« Prier pour les vocations, c’est se tenir en état d’accueil, de disponibilité, 
d’abandon, dans la communion humaine et ecclésiale pour que l’appel 
de Dieu adressé à tous les humains, puisse se réaliser en eux, sous 
une forme adaptée et par les médiations que Dieu veut.  Prier pour les 
vocations, c’est vivre dans l’action de grâce pour les bienfaits sans cesse 
reçus, afin d’apprendre à y répondre dans un échange d’Alliance.  Prier 
pour les vocations, c’est accepter le dérangement d’une volonté divine, qui 
s’exprime souvent sous d’autres formes et d’autres proportions que celles 
auxquelles nous avions pensé. »

Pour vous aider à célébrer cette journée dans vos milieux, vous 
trouverez sur le site internet du diocèse www.evechedechicoutimi.qc.ca tous les 
outils qui sont proposés.

Pour vous accompagner dans la prière tout au long de l’année, un 
carnet présentant 31 prières vocationnelles différentes est disponible au diocèse.  
Pour vous procurer des exemplaires au coût de 0.50$ l’unité, communiquez 
avec Mme Josée Lamarre au 418-543-0783, poste 235.

Suzanne Dionne
Culture vocationnelle

Est-ce que je M’ENGAGE pour une CULTURE DE LA VOCATION ?
Le comité diocésain de pastorale vocationnelle, constitué de laïcs, religieux, 
religieuses ainsi que d’un prêtre,  travaille depuis 4 ans pour susciter une 
culture de la vocation dans le diocèse.  Plusieurs de ces personnes ont d’abord 
visité presque toutes les équipes pastorales, ainsi que des CPP ou CPU et 
certains autres groupes : l’AFEAS, la Flambée, les Cursillistes, des groupes de 
parents et de jeunes en préparation aux sacrements, etc.  Nous avons reçu un 
accueil chaleureux.  La communication fut bonne et marquée d’intérêt par des 
échanges éclairants.  Des suites sont visibles, en voici quelques exemples :  

•	 Un prêtre modérateur a invité une intervenante du comité pour témoigner 
de son appel et expliquer que toute personne, en raison de son baptême, 
reçoit un appel déterminant dans sa vie, mais quel appel et appeler à quoi?  

•	 La prière pour les vocations, composée par quelques membres du comité, 
est récitée dans des paroisses à chaque célébration eucharistique.

•	 Dans une communauté, le feuillet paroissial fait une place à la culture de 
la vocation, une fois ou l’autre pendant l’année.

Des pas sont franchis, mais nous déplorons encore un manque de suites 
dans ce projet.  Comme exemple : un questionnaire, distribué dans plusieurs 
équipes pastorales pour les inviter à faire leur évaluation du projet, à nommer 
les difficultés rencontrées et leur besoin d’aide, devait être retourné… 
malheureusement aucune réponse n’est venue!

La culture de la vocation est une priorité de notre Évêque et nous ne discernons 
pas suffisamment la contribution des prêtres, des agents et agentes de pastorale 
laïcs, des diacres qui pourraient facilement interpeller ou aborder en quelques 
mots ce thème de l’appel lors des rassemblements. Notre désir est de travailler 
en étroite collaboration avec eux, pour en arriver à une implantation franche 

et claire d’une culture de la vocation dans la population. Nous, du comité, 
espérons un appui concret et actif, particulièrement de la part des modérateurs, 
dont le champ d’activités implique celui de l’interpellation vocationnelle.   
C’est eux qui ont la plus grande opportunité de s’adresser aux gens pour les 
interpeller sur la réalité d’un appel personnel, et la liberté d’y répondre, comme 
une condition de bonheur.  Voici quelques exemples :

•	 À l’eucharistie, l’introduction peut faire mention d’un appel.
•	 L’homélie est aussi un lieu pour interpeller ou présenter l’appel et quel 

appel ?
•	 Que dire de l’opportunité offerte avant le Notre Père; une belle occasion 

d’inviter à prier afin qu’il y ait des personnes qui entendent l’appel à 
travailler, pour que le Règne de Dieu arrive et qu’elles aient l’audace de 
s’engager. 

•	 À la fin de la célébration, avant de dire : « Allez dans… », on pourrait 
mentionner que chaque personne est appelée. N’y a-t-il pas un sens à faire 
découvrir ?

•	 La préparation aux sacrements ou les parcours catéchétiques sont  d’autres 
occasions de parler de la culture de la vocation, car c’est dans la réalisation 
d’un appel qu’une vocation prend corps.

On constatera sans doute qu’aucun surplus de tâche n’est demandé, il faut 
seulement une passion pour semer, même dans une époque peu christianisée… 
Osons espérer !

(Cet article a été lu et accepté par le comité diocésain de la pastorale 
vocationnelle.)

 Marina Tremblay, cnd
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Jérémie Bilodeau
Étudiant au CÉGEP, 
il est impliqué dans 
l’Équipe Jeunesse 
depuis quelque temps 
déjà et au Conseil 
diocésain de pastorale 
également.  C’est une 

chance de le connaître. Il est aussi très 
engagé au Lac Pouce. Je trouve Jérémie 
dynamique, très brillant et j’adore son 
sourire contagieux. Je vous souhaite de 
le rencontrer afin de découvrir à quel 
point il est génial ! (Patricia)

Caroline Duchesne
Je vous présente 
Caroline. Elle est 
une maman d’un 
jeune garçon, une 
étudiante à l’I.F.T.P. 
au baccalauréat en 
théologie et elle est 

une femme très engagée, ayant comme 
grande préoccupation de s’impliquer 
auprès des jeunes. Elle est dynamique, 
communicative et très intéressante. C’est 
une personne d’une belle profondeur et 
elle est habitée d’une grande foi en Jésus 
Christ. Elle est pour moi un témoin et 
sa présence dans l’équipe est essentielle. 
(Patricia)

   
Louise Dionne
Je travaille en pas-
torale depuis de 
nombreuses années 
comme secrétaire. Je 
suis mère de 3 grands 
enfants et grand-
mère de 2 petits-fils. 
J’assume le secréta

riat, entre autres, pour l’Équipe jeu-
nesse. C’est avec tout mon cœur que je 
veux leur apporter mon soutien, mes 
compétences et mon expérience de vie. Je 
souhaite la meilleure chance possible à 
cette nouvelle équipe.

Tel que mentionné dans la revue précédente, voici la suite de la présentation des membres de l’Équipe Jeunesse.

Marie-Ève Emond
Animatrice de vie 
spirituelle et engage-
ment communau-
taire, responsable 
des mouvements JEC 
et Jeunes Branchés 
au Saguenay-Lac-St-

Jean.  Mon apport à l’équipe dure depuis 
sa mise en place et continuera longtemps, 
car je crois fermement au bien-fondé 
d’une équipe de jeunes préoccupée par 
la jeunesse.  Je crois au mouvement et 
à ses différentes façons de rejoindre les 
jeunes d’aujourd’hui.  J’amène dans 
l’équipe le volet de la réalité dans les 
écoles secondaires.  De plus, j’anime des 
« Révision de vie » une fois pas mois qui 
nous gardent en réflexion-action au 
niveau de la jeunesse. 

Martine Larouche
Ma  préoccupation 
pour les jeunes a tou-
jours fait partie de ma 
vie. Je suis impliquée 
dans l’Étincelle depuis 
plusieurs années, avec 
mon conjoint et mes 
enfants. Ma présence 

à l’Équipe Jeunesse me permet de rester 
dynamique et de m’impliquer avec les 
jeunes. J’espère apporter un peu de ce 
que je suis et vivre de belles expériences.

Renée Paradis
Je suis la respon-
sable de l’animation 
pastorale, sociale et 
communautaire au 
Lac Pouce. Je dois 
organiser, planifier, 
diriger, coordonner 
et évaluer les activités 

reliées à la pastorale et à l’animation 
jeunesse.  Je participe activement à 
l’équipe jeunesse depuis octobre 2008. Je 
crois que ma présence y apporte quatre 
choses essentielles : un lien avec beau-
coup d’organismes communautaires 

de la région; un contact direct avec les 
jeunes pour les différentes activités; un 
esprit créatif pour alimenter les thèmes 
et les activités; un peu de ludisme 
avec mes farces et mes expressions co
lorées. Ajoutons que je fais partie d’une 
équipe merveilleuse, avec des gens sym-
pathiques, où je peux être moi-même et 
cheminer à mon rythme. Autrement dit, 
à cet endroit je me sens dans la gang!

Georgette
(Géo) Pelletier
Je suis avant tout une 
femme passionnée par 
la personne humaine. 
Je m’implique dans 
l’Équipe jeunesse 
depuis sa naissance. Je 
fais présentement un 

retour, puisque mon horaire d’étudiante 
ne me l’a pas permis pendant trop 
longtemps. Au plaisir de vous rencontrer 
et de travailler avec vous, pour que les 
jeunes puissent vivre une expérience 
signifiante.

Jonathan Perron
Je suis un grand 
catholique progressiste, 
cherchant des gens 
qui ont le souhait de 
bâtir une Église qui a 
du goût, de l’audace 
et qui rassemble des 
gens libres. C’est sous 

le chapeau de la JOC que je côtoie des 
jeunes travailleurs qui veulent s’investir 
pour améliorer leurs conditions de 
travail et de vie.  Sans offrir une présence 
régulière à l’équipe, je souhaite apporter 
la réalité des jeunes travailleurs et 
travailleuses, et, malgré mes colères 
contre certaines décisions, m’entourer 
de personnes qui croient en une Église 
nouvelle et prête au changement. Je vois 
les membres de cette équipe comme la 
future élite catholique; j’estime qu’elle 
doit en partie porter la voix de ceux et 
celles qui veulent se rassembler sous un 
nouveau soleil. 



	 16	 EN ÉGLISE • Diocèse de Chicoutimi	 Le 22 mars 2010

Notre site Internet
www.evechedechicoutimi.qc.ca

Le 7 juin 2010
(tombée des articles : le jeudi 20 mai)

En Église
Périodique publié 5 fois l’an par le Service diocésain des 
communications

602, rue Racine Est, Chicoutimi (Québec)  G7H 1V1 
Tél. : (418) 543-0783 • Téléc. : (418) 543-2141

Courriel : diocese.chicoutimi@videotron.net 
Site internet : www.evechedechicoutimi.qc.ca

Rédaction : Jacques Bouchard, ptre et Annie Côté 
Abonnement : 20,00 $ par année taxes incluses

Membre de l’Association canadienne 
des périodiques catholiques

Dépôt légal :

Bibliothèque Nationale du Québec 
Bibliothèque Nationale du Canada 
ISSN317-815X

Envoi de publication : Enregistrement numéro 02481081

Montage et impression :Serge Tremblay L’Imprimeur inc.

Prochaine parution

In
té

rie
ur

 im
pr

im
é 

su
r p

ap
ie

r 1
00

%
 re

cy
cl

é

Virage vert : ayant le souci de 
protéger l’environnement,

l’intérieur de cette revue est main-
tenant imprimé sur un papier 100 % 

recyclé.

Merci à l’avance !
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Vous désirez vous abonner
à cette revue diocésaine ? 
Composez le numéro
(418) 543-0783, poste 233
ou envoyez votre chèque
 à l’ordre de la C.E.C.R.
au 602 rue Racine Est
Chicoutimi, Qc, G7H 1V1
a/s du Service des Communications.
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Pâques : Un regard neuf
Chaque être porte en lui-même
une part de résurrection.
Chaque être peut nous enrichir, 
à condition de plonger en lui 
dans ce qu’il y a de beau, de meilleur, 
de lumineux, de divin.

Malheureusement, nous épluchons 
d’abord les ténèbres de l’autre. 
Et nous en restons là.
Le Christ est là, dans chaque être, 
enfoui, prêt à se faire reconnaître, 
et nous passons sans le voir.
Nous manquons la rencontre souvent, 
pris par notre égoïsme, nos refus, 
nos barrières, nos intolérances, nos rejets.

Nous avons besoin de demander 
dans notre prière le regard du Christ.
Il plongeait dans les êtres avec une telle intensité, une telle fraîcheur, une telle nouveauté, 
que personne n’oubliait jamais plus ce regard. Et en vivait.

Le Christ ressuscité a besoin de notre regard de tendresse et de miséricorde 
pour aborder chaque être.
Plonger dans ce que chaque personne a de meilleur, c’est recevoir une parcelle 
de la lumière du Ressuscité.   (Guy Gilbert)

Joyeuses Pâques!
Messe chrismale à l’église St-Matthieu
À l’approche de la Semaine Sainte et de Pâques, la messe chrismale, avec tout son symbolisme, est 
un événement d’importance dans la vie de l’Église, une fête où tout le peuple de Dieu est consacré 
pour la mission.  Cette année, elle aura lieu à l’église St-Matthieu à Jonquière (1966 rue Ozanne), 
le mercredi 31 mars, à 19h30. Mgr André Rivest, présidera cette célébration unique dans l’année. 
La participation de chacun et chacune sera un beau signe pour exprimer ce qui nous unit comme 
Église diocésaine.


